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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_001

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE
au POINT d'APPUI de BELABRE

au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 24 février 2023, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er juin 2023.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

Article   3  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL de 2e CLASSE
au SERVICE des MARCHES et de la GESTION du PATRIMOINE

au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 6 mars 2023, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint administratif principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 15 juin 2023.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

Article   3  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT d'un CADRE A, ATTACHE PRINCIPAL,
ADJOINT au RESPONSABLE du SERVICE JURIDIQUE
au sein de la DIRECTION GENERALE des SERVICES

en contrat à durée indéterminée en application
des articles L 332-8 à L 332-10 du Code Général de la Fonction Publique

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Vu le profil de poste occupé par l’agent,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 20 janvier 2023, l’appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s’est révéré infructueux,

Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d'une transformation de son
contrat actuel en contrat à durée indéterminée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat à 
durée indéterminée du cadre A, attaché principal contractuel, joint en annexe, qui prend effet au
19 juin 2023.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_004

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un CADRE A,
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF à la CIRCONSCRIPTION

d'ACTION SOCIALE de BUZANÇAIS-VALENÇAY
au SERVICE de l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION 

et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié  relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrats d'engagement et avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er juin 2023, la rémunération d’un cadre A, assistant socio-
éducatif à la Circonscription d’Action Sociale de Buzançais-Valençay, exerçant au service de l’Aide Sociale à
l’Enfance, au sein de la Direction de la Prévention et du Développement Social, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_005

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTIONS relatives au TRANSFERT du
LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES de l'INDRE

auprès du GROUPEMENT d'INTERET PUBLIC TERANA
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime,

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 modifiée d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation 
et la Forêt,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs,

Vu le décret n° 2013-292 du 5 avril 2013 modifié relatif au régime de droit public applicable 
aux personnels des groupements d’intérêt public,

Vu les différents décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois dont relèvent les 
agents du Laboratoire Départemental d’Analyses de l’Indre,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20221116_009 du 16 novembre 2022 
relative au rapprochement entre le Laboratoire Départemental d’Analyses de l’Indre et le G.I.P. TERANA,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20230414_004 du 14 avril 2023 relative à 
l’adhésion du Département de l’Indre au G.I.P. TERANA, adoption de la convention constitutive,

Vu la convention constitutive entre le Département de l’Indre et le G.I.P. TERANA,

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 15 mars 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230414_004 du 14 avril 2023,

A R R E T E

Article 1  er  ..- La convention de mutualisation de services entre le Département de l’Indre et le 
G.I.P. TERANA, ci-annexée, relative à la définition des conditions et modalités y compris financières, de 
l’organisation d’un certain nombre de services pendant une période transitoire, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom 
du Département.

Article 2. - La convention entre le Département de l’Indre et le G.I.P. TERANA, ci-annexée, 
relative aux conditions de mise à disposition de neuf agents du Laboratoire Départemental d’Analyses de 
l’Indre auprès du G.I.P. TERANA, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom 
du Département.

Article 3. - La convention entre le Département de l’Indre et le G.I.P. TERANA, ci-annexée, 
relative à l’occupation temporaire du domaine public aux fins d’exploitation du site du Laboratoire 
Départemental d’Analyses de l’Indre, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom 
du Département.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
au nom du Département, tout document afférent à ces trois conventions et nécessaire à leur mise en 
œuvre.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC AUX FINS
D'EXPLOITATION DU LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE L'INDRE

Entre

Le Département de l'INDRE, domicilié à l'Hôtel du Département, Place de la Victoire et des Alliés, CS 20639,
36020 CHÂTEAU ROUX Cedex, représenté par M. Marc FLEURET, son Président, dûment habilité à signer la présente convention
par délibération n° CP_2023052G_005 en date du 26mai 2023,

ci-après dénommé « le Département >

ET,

Le Groupement d'Intérêt Public TERANA, domicilié 20 rue Aimé Rudel, BP 42, 63370 LEMPDES, représenté par son Président en
exercice M. Mikaël VACHER dûment habilité aux fins des présentes,

ci-après dénommé « le Bénéficiaire »,

Lesquels, préalablement à la présente convention ont exposé et arrêté ce qui suit :

PREAMBULE

Le Département de l'INDRE est propriétaire d'un ensemble foncier et immobilier dénommé « Laboratoire Départemental
d'Analyses de l'INDRE» (LDA36), affecté à l'exercice de compétences relevant de sa mission de service public dans les domaines
de l'hygiène alimentaire, de l'hydrologie et de la santé animale.

Le Département a décidé de confier au bénéficiaire, la gestion et l'exploitation de ce site en lien avec son adhésion au
Groupement d'intérêt Public (GIF) TERANA telles que décidées par le Conseil départemental de l'INDRE en session du
14 avril 2023.

Le site précité constituant une dépendance du domaine public départemental, la présente convention est soumise au régime
des occupations privatives du domaine public tel que précisé par les articles L2122-1 et suivants du Code Général de la propriété
des personnes publiques.

Article l" : Obiet de la convention

La présente convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles le Département autorise le Bénéficiaire à disposer des
espaces déterminés ci-après et d'y exploiter à ses risques exclusifs les activités figurant à l'article 4 de la convention constitutive
du GIP TERANA. Ces activités sont réalisées pour le compte des membres du GIP.

La présente convention ne confère au Bénéficiaire, ni la qualité de concessionnaire de service public, ni de concessionnaire de
travaux publics. En outre, elle ne lui confère aucun droit réel. Les parties considèrent que cette convention répond à une
utilisation normale et compatible du domaine public.

Dans le cadre de ce droit d'occupation, le Bénéficiaire est autorisé à gérer l'ensemble des installations immobilières, telles
qu'elles figurent à l'artide 2 ci-dessous.

... /...
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Le Bénéficiaire est autorisé à accorder à des tiers des droits de sous occupation sur les biens qui font l'objet de la présente
convention, sous la forme de contrats de sous occupation du domaine public, pour l'exercice d'activités compatibles dans leur
destination et leur nature avec les dispositions de la présente convention.

Le Bénéficiaire devra faire mention dans ces contrats :

de l'obligation pour son cocontractant de lui verser une redevance proportionnelle aux avantages de toute nature qu'il retirera
de l'utilisation des biens,

de l'impossibilité de bénéficier, à un titre quelconque, d'un renouvellement de plein droit du contrat entre le tiers et le
bénéficiaire,

de la résiliation de plein droit du contrat, sans indemnité pour le tiers contractant du bénéficiaire, ni recours contre le
Département, en cas de résiliation pour quelque cause que ce soit ou d'expiration de la présente convention,
de la durée du contrat, qui ne peut être supérieure à celle de la présente convention.

Le Bénéficiaire demeure personnellement responsable à l'égard du Département de l'ensemble des obligations stipulées dans la
présente convention, y compris de celles dont l'exécution incomberait en tout ou partie au(x) sous occupant(s).

Le Bénéficiaire s'engage, s'il ne les assure pas lui-même, à faire assumer par les tiers occupants, à l'exception du Département,
les obligations d'assurance dans les conditions prévues par la présente convention.

Le Bénéficiaire fixe librement les tarifs correspondants et détermine seul la programmation des activités auxquelles ils servent
de supports.

Article 2 : Désignation du site

Le bien mis à disposition, ci-après dénommé le « site », sis sur la parcelle CL 850, rue de la Couture à CHÂTEAUROUX, est situé
dans un bâtiment de plus grande envergure et correspond à deux niveaux (rez-de-chaussée et sous-sol) dudit bâtiment, pour
une superficie utile totale de 685 m2.

Les entrées et sorties (portes et sas) côté cour de la Cité Administrative et rue de la Couture sont communes au Bénéficiaire et
au Département. Le Bénéficiaire aura la charge de l'entretien de cet espace commun.

Article 3 : Modification affectant le site et ses déoendances

Le Bénéficiaire s'engage à respecter la destination des espaces occupés. Il ne peut :

- modifier en tout ou partie cette destination,
- procéder à des aménagements immobiliers,
- exercer dans les bâtiments ou faire exécuter par qui que ce soit aucune autre activité ni aucun autre commerce que celui

prévu dans la présente convention.

[. 'ensemble des biens énumérés dans la présente convention doit être affecté exclusivement à l'exploitatlon des activités du
Bénéficiaire figurant à l'article 4 de la convention constitutive du GIF TERANA. Il ne peut y entreposer que du matériel et des
marchandises destinées à son activité ou à celle de ses sous occupants.

Le Bénéficiaire ne peut, sauf accord exprès et préalable du Département, changer la disposition de tout ou partie des locaux mis
à sa disposition.

Article 4 : Durée

4-1 Durée initiale

La présente convention produira ses effets à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de dix(10)ans.

4-2 Reconduction

La présente convention est renouvelable de manière expresse, étant précisé que le Bénéficiaire ne dispose d'aucun droit au
renouvellement de la convention.

... /.,.
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Le Bénéficiaire sollicitera le renouvellement de son titre d'occupation par lettre recommandée avec accusé de réception au
moins 12 mois avant le terme de la présente convention. A défaut, la présente convention prendra fin à son terme échu sans
indemnisation pour le Bénéficiaire.

A l'occasion de son renouvellement, le Département est susceptible, pour un motif d'intérêt général, de modifier la durée de la
convention ainsi que le périmètre du domaine occupé. Il sera alors procédé à la réévaluation de la redevance.

En cas de refus de renouvellement opposé au Bénéficiaire consécutivement à sa demande, le Département ne versera aucune
indemnité.

Article 5 : Conditions générales relatives au droit d'occupation sur le domaine publie

L'exploitation du site est attribuée de façon personnelle expresse, précaire et révocable par le Département au Bénéficiaire.

Le Bénéficiaire reçoit le droit exclusif d'exploiter le site, objet de la présente convention.

Ne sont pas considérées comme portant atteinte à l'exclusivité d'exploitation attribuée au Bénéficiaire, l'utilisation que pourrait
être amené à faire le Département, des installations et équipements, objet de la présente convention, pour son propre usage
pour autant que le calendrier d'utilisation des locaux disponibles ou locations du site le permette. Dans ce cas, le Département
versera au Bénéficiaire les sommes qu'il aura réclamées au titre des dépenses techniques relatives à l'utilisation desdites
installations.

Article 6 : Conditions d'exploitation et oblieation du Bénéficiaire

6.1 Le Bénéficiaire exploite sous sa responsabilité et à ses risques et périls, les activités mentionnées à la présente convention,
dans le périmètre occupé. En aucun cas, il ne pourra réclamer au Département une indemnité ou une réduction de redevance
pour le motif que son activité subirait une entrave quelconque du fait des lois et règlements ou consignes visés au présent
article.

6. 2 Le Bénéficiaire est seul responsable de son fait, de celui des personnels dont il a la charge et des biens dont il a la garde, de
tout dommage corporel, matériel et immatériel qui en sont la conséquence, ainsi que de toute dégradation, par ou à l'occasion
de l'occupation du site, objet de ta présente convention de façon à ce que la responsabilité du Département ne puisse pas être
recherchée à ce sujet. Le Département est dégagé de toute responsabilité en cas de disparition ou détérioration de matériels ou
marchandises dans les bâtiments mis à disposition du Bénéficiaire ainsi qu'en cas d'accidents sun/enus aux usagers desdits
bâtiments et espaces extérieurs concernés ou au personne! relevant du Bénéficiaire.

6.3 Le Bénéficiaire est tenu de se conformer à toute disposition législative ou réglementaire applicable à son activité ainsi qu'à
toutes les prescriptions relatives à l'exploitation du site, objet de la présente convention, ainsi qu'à toutes consignes générales
ou particulières, permanentes ou temporaires émanant de toute autorité habilitée, de façon à ce que le Département ne soit
jamais inquiété à ce sujet.

Le cas échéant, il fera son affaire de l'obtention de toutes les autorisations administratives nécessaires à l'exploitation du site,
objet de la présente convention.

6.4 Le Bénéficiaire est tenu, à chaque fois que cela est nécessaire, de pourvoir au renouvellement des mobiliers. Il en assure la
maintenance technique, de manière à ce qu'ils puissent assurer en permanence l'usage auquel ils sont destinés. Il remplacera à
ses frais ces éléments usagés ou détériorés. Le Bénéficiaire répond de toutes les détériorations survenues par suite d'abus de
jouissance de son fait ou du fait de sa clientèle.

Il doit apporter une vigilance particulière à la conservation des locaux recevant du public. D'une manière générale, le
Bénéficiaire prend en charge toutes les dépenses d'entretien courant et les réparations dites locatives, conformément aux
dispositions du Code Civil. Lorsque ces dépenses ou ces réparations sont réalisées ou payées par les services du Département,
elles feront l'objet d'un reversement du Bénéficiaire au Département sur simple demande de sa part.

6.5 Le Bénéficiaire est tenu d'accepter, sans pouvoir prétendre à indemnité, tous les travaux dont le Département envisage la
réalisation notamment les travaux liés aux infrastructures immobilières et aux grosses réparations de maintenance ainsi que les
travaux obligatoires dans le cadre de la mise aux normes des installations relevant des grosses réparations au sens de l'article
606 du Code Civil et de la réglementation en matière d'établissements recevant du public.

.../...
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6.6 En cas de manquement par le Bénéficiaire à ses obligations mentionnées, le Département se réserve le droit de faire
procéder à leur exécution d'office aux frais du Bénéficiaire, en particulier si ledit manquement nuit à l'image du site.

Plus particulièrement, en cas de carence du Bénéficiaire dans l'exécution de son obligation générale d'entretien et de réparation
des espaces occupés, le Département se réserve le droit de faire procéder à ['exécution d'office aux frais du Bénéficiaire des

travaux qu'il estimerait nécessaires, après mise en demeure restée sans effet à l'expiration d'un délai d'un mois (l mois),
ramené à un jour en cas de risque avéré pour le public ou de nuisance.

6. 7 Le Bénéficiaire devra tenir informé préalablement le Département de tout changement de sa forme juridique et en cas de
nomination d'un nouveau responsable exécutif. Tout défaut d'information est susceptible d'entraîner la résiliation de la
présente convention.

6.8 La présente convention ne confère au Bénéficiaire aucun droit à la propriété commerciale, ni à une indemnité d'éviction.
Les stipulations de la présente convention sont d'interprétation stricte,
La présente convention ne donne en particulier au Bénéficiaire aucun droit de maintien dans les lieux après cessation ou retrait
pour quelque cause que ce soit. Le Bénéficiaire est tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom et sans
discontinuité les biens qui font l'objet de la présente convention.

6. 9 Travaux à l'initiative du Bénéficiaire

Aucun travaux de construction ou de modification d'immeuble, hors entretien régulier, ne sera exécuté sans autorisation écrite
préalable du Département, notamment en ce qui concerne :

le gros ouvre,
l'aspect extérieur des constructions et des aménagements du site, la pose de panneaux ou autres éléments publicitaires,
les voies de circulation,

les plantations d'arbres modifiant la configuration du site.

Tous les travaux autorisés par le Département doivent être conduits de façon à réduire au maximum la gêne apportée à la
gestion du domaine public. Le Bénéficiaire doit se conformer à toutes les indications qui lui sont données à cet effet par les
services du Département.

La présente convention ne vaut pas permis de construire et ne dispense pas de la déclaration exigée en cas de travaux
exemptés du permis de construire, ni des autorisations réglementaires. Le Bénéficiaire préalablement à toute demande de
permis ou de déclaration préalable devra obtenir un mandat exprès du Département définissant les travaux et l'habilitant à
formuler pareille demande.

Aussitôt après l'achèvement des travaux, Le Bénéficiaire devra enlever tous les décombres, terres, dépôts de matériaux, gravais
et immondices qui encombreraient le domaine public ou les zones frappées de servitude.

6. 10 Vérification des travaux

Les travaux autorisés par le Département en application de l'article 6-9 ci-dessus donneront lieu à une vérification de la part des
agents des services du Département.

La conformité de ces travaux sera constatée par un procès-verbal de récolement qui sera joint à la présente convention.

A défaut, et notamment lorsque les transformations mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du
local et de l'immeuble en général, la mise en conformité aux frais du Bénéficiaire sera exigée immédiatement.

Article 7 : Activités autorisées

L'autorisation d'exploitation porte sur les activités suivantes, à ['exclusion de tout autre :

Les activités du Bénéficiaire autorisées sont celles figurant à l'article 4 de la convention constitutive du GIF TERANA adoptée par
le Conseil départemental de l'INDRE en séance du 14 avril 2023.

Article 8 : Eneagements du Département

8. 1 Le Département s'engage à effectuer tous les travaux qui s'avèreraient nécessaires afin de contribuer au maintien et au
développement du site et plus particulièrement ceux mentionnés à l'article 6. 5 de la présente convention.

... /...
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D'une manière générale, le Département s'engage à prendre à sa charge l'ensemble des investissements relevant de ses
obligations de propriétaire du site, conformément aux dispositions du Code civil.

Toute fermeture éventuelle de la totalité ou d'une partie du site, objet de la présente convention, pour réaliser des travaux
relevant des obligations de propriétaire, doit faire l'objet d'une information par le Département auprès du Bénéficiaire, dans le
cadre d'un calendrier établi d'un commun accord.

8.2 En tant que propriétaire du site, le Département s'engage à obtenir toutes les garanties auxquelles sont assujettis les
entreprises, architectes, bureaux d'études et autres ayant réalisé les installations et travaux sous son contrôle et sa
responsabilité.

8.3 Dans le cas où la durée des travaux mentionnés ci-dessus est de nature à perturber de façon grave l'exploitation du site, le

Département s'engage, à la demande du Bénéficiaire, à apporter des aménagements aux conditions financières de la présente
convention.

Article 9 : Personnel

Le Bénéficiaire affecte le personnel, en nombre et en qualification, nécessaire à l'exploitation du site, objet de la présente
convention.

Le Département peut, à tout moment, alerter par écrit le Bénéficiaire, sur la situation ou le comportement de tel ou tel membre
du personnel qui ne lui paraîtrait pas compatible avec l'activité des espaces occupés.

Article 10 : Redevance et autres dispositions financières

10. 1 Le Bénéficiaire s'engage à régler au Département une redevance globale annuelle d'un montant de 19 900   net de TVA qui
commencera à courir à compter de la date d'effet de la présente convention.

La redevance est payable annuellement suivant l'avis des sommes à payer adressé par le Trésor Public.

En cas de non-paiement après mise en demeure de payer les sommes dues, la présente convention sera résiliée conformément
aux dispositions de l'article 14.2 ci-après.

10.2 Cette redevance évoluera au l" janvier de chaque année proportionnellement à révolution de l'indice des loyers des
activités tertiaires (ILAT). La première mise à jour se fera le l "janvier 2024 sur la base du dernier indice publié.

Il est précisé qu'aucun dépôt de garantie n'est exigée du Bénéficiaire dans le cadre de la présente convention.

Article 11 : Charges de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement liées à l'exploitation du site, objet de la présente convention, sont prises en charge par le
Bénéficiaire directement et hors redevance :

- l'abonnement et la consommation d'eau sont directement payés à l'autorité gestionnaire ou, le cas échéant, à son fermier, à
partir des états de consommation figurant sur le ou les compteurs présents sur le site, objet de la présente convention.

- l'abonnement et la consommation d'électricité et de gaz sont directement payés aux concessionnaires d'énergie, le
Bénéficiaire faisant son affaire de tout frais d'abonnement, d'installation des compteurs et des transformateurs.

- l'abonnement et les consommations de communication sont directement payés à tout opérateur de télécommunications, le
Bénéficiaire faisant son affaire de toute installation et abonnement.

- tous contrats liés à la maintenance et à l'exploitation du site, objet de la présente convention.
- tous les impôts et taxes éventuels liés à l'activité exercée dans les lieux pendant la durée de la convention, dont la redevance

sur les déchets industriels banaux, de manière à ce que le Département ne soit inquiété à ce sujet.

Article 12 : Contrôle du Département

Le Département pourra mandater ses agents ou tous autres représentants à cet effet pour contrôler le respect par le
Bénéficiaire des obligations précitées. Ces mandataires disposeront à tout moment d'un droit de visite des lieux sans que le
Bénéficiaire ne puisse pour quelques motifs que ce soit leur en interdire l'accès.

.../...
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Article 13 : Responsabilités et assurances

Dès la mise à disposition du site, le Bénéficiaire devra contracter, auprès de compagnies d'assurances notoirement solvables, les
contrats d'assurance suivants :

- une assurance de responsabilité civile le garantissant contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant lui
incomber en vertu du droit commun en raison des dommages corporels, matériels, ainsi que ceux immatériels, qui en sont la
conséquence, causés aux tiers, y compris les usagers, du fait de l'activité exercée dans le cadre de la présente convention,

- une assurance « multirisque » incluant notamment incendie, explosion, foudre, dégât des eaux ainsi que te recours des voisins
et des tiers, garantissant pour leur valeur réelle le matériel, le mobilier et d'une manière générale le contenu des bâtiments qui
lui appartient avec abandon de recours contre le Département et ses assureurs,

- une assurance garantissant sa responsabilité à l'égard du Département, en ce qui concerne les risques d'incendie, de dégâts
des eaux et d'explosions, qui affecteraient les bâtiments.

D'une manière générale, les contrats d'assurances souscrits devront préciser que le Département ne pourra en aucun cas être
tenu responsable vis-à-vis du Bénéficiaire pour défaut d'entretien ou de surveillance concernant le site occupé.

Le Département souscrira l'assurance de l'immeuble et des biens mobiliers qui lui appartiennent et qui sont installés dans les
locaux mis à disposition.

En tout état de cause, le Département renonce, en cas de sinistre, à tout recours qu'il serait fondé à exercer contre le
Bénéficiaire et ses assureurs, et s'engage à obtenir la même renonciation de la part de ses assureurs s'il a assuré l'immeuble.

En contrepartie, le Bénéficiaire renonce, en cas de sinistres couverts par les garanties prévues ci-dessus, à tous recours envers le
Département et ses assureurs et s'engage à obtenir la même renonciation de ses assureurs.

Le Bénéficiaire doit adresser au Département les polices qui lui sont proposées dans les quinze jours (15 jours) qui suivent la
signature de la présente convention. Il acquitte les primes d'assurance exclusivement à ses frais et doit Justifier de leur
paiement sur demande du Département.

Article 14 : Fin de la convention

14.1 La présente convention cesse de produire ses effets à la date d'expiration prévue à l'article 4. En conséquence, le
Bénéficiaire s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires ou à laisser prendre toutes mesures jugées nécessaire par te
Département pour faciliter le passage progressif de la présente convention vers une autre modalité de gestion ou vers la
conclusion d'une nouvelle convention d'occupation.

A ['expiration de la présente convention, i
mobiliers auxquels il a procédé.

est convenu que le Bénéficiaire est tenu de procéder au retrait des équipements

14.2 La présente convention pourra être résiliée avant son terme pour les cas suivants :

- résiliation pour faute : le Département pourra prononcer la résiliation de plein droit sans formalité judiciaire de la présente
convention sous la seule réserve d'une mise en demeure dûment motivée notifiée par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception au Bénéficiaire et restée sans effet à l'expiration d'un délai d'un mois (l mois), en cas de manquement
grave et, ou prolongé et ou renouvelé aux obligations qui lui incombent en exécution des lois et règlements en vigueur ou de
la présente convention, lorsque le Bénéficiaire n'a pas déféré dans le délai imparti, à la mise en demeure du Département,
résiliation pour motifs d'intérêt général : la décision ne pourra prendre effet qu'après un délai minimum de trois mois (3 mois)
à compter de la date de sa notification dûment motivée, adressée par lettre recommandée avec avis de réception au siège
social du Bénéficiaire.

14.3 Le Bénéficiaire ne pourra résilier la présente convention avant son terme, sauf en cas de retrait prévu par la convention
constitutive du GIP TERANA.

Article 15 : Inventaire des lieux

15. 1 Le Bénéficiaire prend tes terrains, bâtiments et installations constituant le site, objet de la présente convention, qu'il est
réputé parfaitement connaître, dans l'état où ils se trouvent à la date ct'entrée en vigueur de la présente convention sans aucun
recours possible contre le Département.

... /...

La présente aélibération peut faire , 'oojet, dans un dé'ai ce deux mois à compter de sa publication ou ce son affcnage,
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15. 2 Un état des lieux sera dressé contradictoirement entre le Département et le Bénéficiaire. Cet état des lieux devra être
annexé à la présente convention. Cet inventaire sera complété par le Département et sous sa responsabilité, pour les nouveaux
ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier issus des travaux qu'il réalise pendant la durée de la présente
convention.

La même opération devra être effectuée lors de l'expiration de la présente convention, pour quelque cause que ce soit.

En cas de modification dans la consistance des lieux, un état des lieux complémentaire devra être établi dans les mêmes
conditions.

Article 16 : Règlement des litiges et attribution de comoéteno

Dans l'hypothèse d'un litige lié à l'application et/ou l'interprétation de tout ou partie des clauses de la présente convention, les
parties aux présentes s'engagent à rechercher systématiquement et au préalable, une solution amiable du règlement.

Toutefois, à défaut de règlement amiable entre les parties signataires, le litige qui surviendrait à l'occasion de l'exécution de la
présente convention sera porté devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 17 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un commun accord entre les
parties signataires, fera l'objet d'un avenant.

Fait à Châteauroux, le 2023

Le Président de TERANA, Le Président du Conseil départemental de l'INDRE,

MikaëlVACHER. Marc FLEURET.

.../...

.^.«Ï^SÏÏS^^SS;^^^^^^^^^^
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_006

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2023

Répartition d'une partie du reliquat des crédits cantonaux de LA CHÂTRE et LEVROUX
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CD_20230116_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 
dotation globale de 3.360.197 € pour l'année 2023, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 26.623 € pour une partie du reliquat du canton de LA CHÂTRE et 82.122 € pour 
une partie du reliquat du canton de LEVROUX,

Vu les propositions de répartitions d’une partie des reliquats des crédits cantonaux de 
LA CHÂTRE et de LEVROUX,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Les répartitions d’une partie des reliquats des crédits cantonaux de 
LA CHÂTRE et de LEVROUX sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_007

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2023

Attribution du reliquat des crédits cantonaux de NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,
Vu la délibération n° CD_20230116_018, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.360.197 € pour l'année 2023, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 16.250 € pour le reliquat du canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Vu la proposition d’attribution du reliquat des crédits cantonaux de NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :
Article unique. - La répartition du reliquat des crédits cantonaux de NEUVY-SAINT-

SEPULCHRE est adoptée telle que retracée dans le tableau figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE
Section Investissement - Programme 2023

Modification du programme cantonal de NEUVY-ST-SEPULCHRE 
Communes de CLUIS et CROZON-SUR-VAUVRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CP_20230414_005 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton 
du NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE,

Considérant que le montant de l’opération de la Commune de CLUIS pour les travaux de 
voirie (Route de Véveilles) est erroné et qu’il convient de corriger cette erreur matérielle,

Considérant que le montant de l’opération de la Commune de CROZON-SUR-VAUVRE pour 
les travaux de voirie (VC4) est erroné et qu’il convient de corriger cette erreur matérielle,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - La répartition de la dotation cantonale 2023 de NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE 
est modifiée conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T.
Subvention

Section Voirie
Section 

Equipement Rural Global

F.A.R. 2023 Programme initial 204141.1
62

204142.16
2

204141.16
1

204142.1
61

CLUIS
Travaux de voirie 
(Route de Vévelles) 9.732 € 9.732 €

(35 %)
9.732 €
(35 %)

CROZON-
SUR-
VAUVRE

Travaux de voirie 
(VC4) 11.072 €

11.072 €
(21.40 %)

11.072 €
(21.40

%)

F.A.R. 2023 Nouveau 
programme

CLUIS
Travaux de voirie 
(Route de Vévelles) 27.801 € 9.732 €

(35 %)
9.732€
(35 %)

CROZON-
SUR-VAUVRE

Travaux de voirie (VC4) 51.727 €
11.072 €
(21.40 %)

11.072 €
(21.40 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

FOND DÉPARTEMENTAL DE L'EAU
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_014 du 16 janvier 2023 autorisant, en matière de Fonds 
Départemental de l’Eau, un programme de 1.000.000 €,

Vu la délibération n° CP_20230317_011 du 17 mars 2023 accordant, au titre du Fonds 
Départemental de l’Eau, une subvention de 17.101 € à la Commune de CHABRIS,

Vu la subvention de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne attribuée le 11 mai 2023 à la Commune 
de CHABRIS,

Vu le disponible de 982.899 € sur le programme départemental,

Vu les règlements adoptés le 16 janvier 2023,

Considérant les demandes prêtes à exécution,

Considérant que les maîtres d’ouvrages n’ont pas communiqué à ce jour au Département 
avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D É C I D E    :

Article 1  er  . -  La subvention accordée le 17 mars 2023 par la délibération 
n° CP_20230317_011 à la Commune de CHABRIS est annulée.

Article 2. -  Des  subventions  sont accordées sur les crédits du Département à  des  maîtres
d’ouvrages, pour un montant de 10.106 € conformément au tableau ci-joint. Les crédits nécessaires sont
prélevés au chapitre 204, rf : 61, article 204142, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

AMÉNAGEMENT FONCIER
Subventions pour l'aide aux échanges amiables

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement départemental d’aide aux échanges amiables d'immeubles ruraux adopté le 
16 janvier 2015,

Vu la délibération n° CD_20230116_022 du 16 janvier 2023 autorisant un programme d'un 
montant de 10.000 € au titre des échanges amiables d'immeubles ruraux,

Vu le disponible de 3.918,70 € sur le programme départemental,

Considérant la demande présentée par des particuliers pour la réalisation d’échanges 
amiables d'immeubles ruraux,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un regroupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   unique  . - Des subventions, pour un montant total de 632,48 €, sont accordées à 
divers particuliers pour des échanges amiables d’immeubles ruraux, conformément à la liste jointe.

Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 928, article 20421 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_011

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION avec le CENTRE D'ACTION SOCIALE de CHATEAUROUX
pour la mise en oeuvre de l'ACTION "UNIVERSITE DU CITOYEN"

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Contrat de Ville Châteauroux Métropole,
Vu la délibération n° CD_20220114_029 relative au Fonds de soutien à l’action sociale 

collective et au développement social local et interventions des circonscriptions d’action sociale,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département décide de participer en 2023 à l’action « université du citoyen » 
dont la gestion financière est réalisée par le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S) de 
CHATEAUROUX.

Article 2. - La dépense correspondant à cette action partenariale, d’un montant de 1.000 €, 
sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 65, rf : 51, article 6568. Le paiement s’effectuera en deux 
versements : 
• le premier égal à 70 %, à la signature de la convention,
• le second égal à 30 % à la fin de l’action, au vu du rapport final d’évaluation et du compte administratif

correspondant à cette action.

Article 3. - Le projet de convention avec le C.C.A.S. de CHATEAUROUX, ci-annexé, est 
approuvé. Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer ladite 
convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_012

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANT n° 1 à la CONVENTION de GESTION de l'ALLOCATION du RSA
avec la CAF de l'INDRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L. 262-13, 
L. 262-16, L. 262-25, R. 262-60 à D 262.64 et R. 262-65 et suivants,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008, généralisant le Revenu de Solidarité Active et
réformant les politiques d’insertion,

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009, relatif au Revenu de Solidarité Active,

Vu le décret n° 2015-1709 du 21 décembre 2015, relatif à la prime d’Activité,

Vu le décret n° 2017-122 et 123 du 1er février 2017 relatif à la réforme des minima sociaux,

Vu  le  décret  n°  2017-811 du  5  mai  2017,  relatif  aux modalités  de  calcul  du  Revenu  de
Solidarité Active et de la Prime d’Activité pour les travailleurs non salariés,

Vu la convention de mise en œuvre de la gestion de l’allocation de Revenu de Solidarité
Active sur le département de l’Indre, en date du 29 juin 2009,

Vu  la  convention  de  gestion  de  l’allocation  de  Revenu  de  Solidarité  Active  entre  le
Département et la CAF de l’Indre, signée le 8 novembre 2017,

Agissant  par  délégation  du  Conseil  départemental  en  vertu  de  la  délibération
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  .   - L’avenant n° 1 à la convention de gestion du RSA avec la CAF de l’Indre, 
ci-annexé, est approuvé.

Article  2.  - Le  Président  du  Conseil  départemental  est  autorisé  à  signer  l’avenant  à  la
convention de gestion du RSA, ci-dessus mentionné.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_013

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2023
Opération à périmètre limité

Opération à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du Décret du 7 janvier 2004,
Vu la délibération n° CD_20230116_058 relative à la gestion des collèges 

publics-investissement, 
Vu la délibération n° CD_20230116_044 relative aux travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20230203_034, n° CP_20230227_024, n° CP_20230317_026, 

n° CP_20230414_ 029, n° CP_20230505_018 et n° CP_20230526_025 concernant le programme 2023 de 
construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Vu les délibérations n° CP_20230203_018, n° CP_20230414_019 et n° CP_20230526_014 
relative aux travaux dans les bâtiments départementaux autres que les collèges,

Vu la délibération n° CP_20230203_019 relative aux travaux dans les bâtiments routiers,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2023, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_014

C - Grands Investissements

TRAVAUX dans les BATIMENTS DEPARTEMENTAUX AUTRES que les COLLEGES
Ajustement du programme

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_044 concernant les travaux dans les bâtiments 
départementaux autres que les collèges,

Vu les délibérations n° CP_20230203_018 et CP_20230414_019 concernant les travaux dans 
les bâtiments départementaux autres que les collèges,

Considérant qu'il convient de procéder à un ajustement de ce programme 2023,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article unique. - Les affectations des autorisations de programme votées pour le 
programme 2023 d’investissement dans les bâtiments départementaux sont ajustées comme suit : 
   - MAISON DEPARTEMENTALE DES SPORTS à CHÂTEAUROUX

Auvent de stockage (opération 2018) ..................................................................................................  -         30.000 €
Couverture zone du beach (opération 2022) .....................................................................................  +        30.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_015

C - Grands Investissements

BATIMENTS DEPARTEMENTAUX
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un prélèvement de 50.000 € en autorisation de programme et crédits de 
paiement est effectué sur le chapitre 020, rf : 01, article 020, « dépenses imprévues » du Budget du 
Département.

Article 2. -Une autorisation de programme de 50.000 € et les crédits de paiement 
correspondants sont affectés au chapitre 21, rf : 32, article 2181 pour l’acquisition de tribunes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_016

C - Grands Investissements

DOTATION de SOUTIEN à l'INVESTISSEMENT des DEPARTEMENTS
Année 2023

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20170116_057, n° CD_20180115_054, n° CD_20190115_058,  
n° CD_20200115_056, n° CD_20210115_057, n° CD_20220114_064 et n° CD_20230116_058 relatives à la 
gestion des collèges publics - investissement,

Vu les délibérations n° CP_20180209_045, n° CP_20180518_029, n° CP_20190201_030, 
n° CP_20191206_030, n° CP_20200203_032, n° CP_20210201_028, n° CP_20220204_038 et 
n° CP_20230203_034_ relatives aux programmes de construction, de maintenance et d'équipement des 
collèges,

Vu les délibérations n° CD_20170116_046, n° CD_20190115_047, n° CD_20210115_044, 
n° CD_20220114_049 et n° CD_20230116_044 relatives aux travaux dans les bâtiments départementaux 
autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20230203_018 et n° CP_20230414_019 concernant les travaux à 
réaliser dans les bâtiments départementaux,

Vu la notification du Préfet de l’Indre en date du 30 mars 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le plan de financement de l'opération de production photovoltaïque en auto 
consommation et d’économies d’énergies à la Bibliothèque Départementale de l’Indre à CHÂTEAUROUX 
est arrêté comme suit : 

Département :  92.370,00 €

Etat – D.S.I.D. : 369.480,00 €.

Article 2. - Le plan de financement de l'opération de production photovoltaïque en auto 
consommation et de ventilation double flux au collège "Frédéric Chopin" à AIGURANDE est arrêté comme 
suit : 

Département : 138.690,00 €

Etat – D.S.I.D. : 554.758,00 €.

Article 3. - Le plan de financement de l'opération de production photovoltaïque en auto 
consommation et de réfection de la demi-pension au collège "Honoré de Balzac" à ISSOUDUN est arrêté 
comme suit : 

Département : 1.158.047,00 €

Etat – D.S.I.D. : 1.054.744,00 €.

Article 4. - Le Président est autorisé à solliciter la D.S.I.D. pour ces opérations et à signer les 
documents afférents à ces dotations.  

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_017

C - Grands Investissements

ENTRETIEN et GESTION de la FLOTTE de VÉHICULES
CONVENTION entre le DÉPARTEMENT de l'Indre et l'E.P.D. BLANCHE de FONTARCE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Marc FLEURET, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, François DAUGERON, 
Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention ci-joint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention ci-annexée entre l’Établissement Public Départemental 
BLANCHE de FONTARCE et le Département de l’Indre est approuvée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_018

C - Grands Investissements

CONVENTION pour l’UTILISATION des CHATEAUX d'EAU de CHATEAUROUX METROPOLE
comme SUPPORT d’ANTENNE d’une STATION RADIOELECTRIQUE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, 
François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Jean-Yves HUGON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention ci-annexé,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique – La convention pour l’utilisation des châteaux d’eau de Châteauroux 
Métropole comme support d’antenne d’une station radioélectrique en vue d’implantation d’équipements 
du Département de l’Indre, ci-annexée sous forme de fascicule séparé dématérialisé, est approuvée.
La 1ère Vice-Présidente du Conseil départemental est autorisée à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_019

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20220225_011 du 25 février 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_045 du 16 janvier 2023 autorisant un programme de 
500.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel", 

Vu le disponible se montant à 400.713 €,

Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le
16 janvier 2023,

Vu les demandes des Communes, 

Vu la demande du particulier,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées pour
un montant total de 49.326 €.

Article   2  .   - La subvention de 5.535 € attribuée à la Commune de Heugnes lors de la 
Commission Permanente du 25 février 2022 pour une étude de diagnostic en vue de restaurer le clos et le 
couvert de l’église Saint-Martin est annulée.

Article   3  .   - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, articles 204142 et 
20422 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_020

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

DOTATIONS CULTURELLES
de CHÂTEAUROUX et de DÉOLS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, 
François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Marc FLEURET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_051 du 16 janvier 2023 votant les crédits d’un montant de
329.260 € pour les dotations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN,

Vu les crédits disponibles se montant à 244.110 €,

Vu le règlement d’aide aux associations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et 
d’ISSOUDUN et aux actions municipales culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN, adopté 
le 15 janvier 2016,

Vu les dossiers présentés par les associations castelroussines et déoloises,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de 
l’Environnement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Dans le cadre des Dotations Culturelles de CHÂTEAUROUX et de DÉOLS et pour 
un montant de 20.900 €, les subventions listées dans le tableau joint sont attribuées.

Article   2  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 65734 et 
6574 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_021

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION entre l'O.D.A.S.E.
et le DÉPARTEMENT de l'INDRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Lydie LACOU

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la demande de l’O.DA.S.E.,
Vu la délibération n° CD_20230116_051 du 16 janvier 2023 adoptant les différentes aides en 

matière d’animation locale, et votant en particulier une subvention de fonctionnement de 98.000 € en 
faveur de l’O.DA.S.E., 

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_051 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique – La convention avec l’O.DA.S.E. figurant en annexe est adoptée et le 
Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_022

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION entre l'ASSOCIATION DARC 
et le DÉPARTEMENT de l'INDRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_048 du 16 janvier 2023 votant une subvention d'un 
montant de 132.000 € et fixant à 25 le nombre de stagiaires aidés par le Département,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_048 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. – La convention, ci-après annexée, entre le Département et l'Association 
D.A.R.C., fixant les modalités de paiement de la subvention annuelle et précisant les engagements 
respectifs des parties, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_023

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONCOURS DEPARTEMENTAL des VILLES, VILLAGES, MAISONS
et FERMES FLEURIS 2023

Modification du Règlement départemental
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Concours départemental des « Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris »
du 16 janvier 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Le règlement du Concours départemental des « Villes, Villages, Maisons et 
Fermes Fleuris », ci-annexé, est adopté.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_024

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION de MISE à DISPOSITION d'ÉCO-COMPTEURS de VÉLOS
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, 
Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 3

Marc FLEURET, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

D É C I D E    :

Article unique. - La convention-type de mise à disposition d'un éco-compteur figurant en 
annexe est approuvée et le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la 
signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_025

E - Education et Transports

PROGRAMME 2023 de CONSTRUCTION, de MAINTENANCE
et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_058 relative à la gestion des collèges 
publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20230203_034, n° CP_20230227_024, n° 20230317_026, 
n° CP_20230414_029 et n° CP_20230505_017 concernant le programme 2023 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2023 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme
2023 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Les Sablons" à BUZANCAIS
Préparateur eau chaude demi-pension....................................................................................................  -         2.000 €

• Collège "Beaulieu" à CHATEAUROUX
Réfection complète des 3 logements (opération 2017).....................................................................  +      10.000 €

• Travaux divers sur externat dont couverture et brise soleil (opération 2021)............................ +      60.000 €.
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_026

E - Education et Transports

REFECTION de l'ENVELOPPE du BÂTIMENT
au COLLEGE "La Fayette" à CHATEAUROUX

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

Vu les délibérations n° CD_20170116_057, n° CD_20180115_054, n° CD_20190115_058,  
n° CD_20200115_056, n° CD_20210115_057, n° CD_20220114_064 et n° CD_20230116_058 relatives à la 
gestion des collèges publics - investissement,

Vu les délibérations n° CP_20180209_045, n° CP_20180518_029, n° CP_20190201_030, 
n° CP_20191206_030, n° CP_20200203_032, n° CP_20210201_028, n° CP_20220204_038 et 
n° CP_20230203_034 relatives aux programmes de construction, de maintenance et d'équipement des 
collèges,

Vu les délibérations n° CD_20170116_046, n° CD_20190115_047, n° CD_20210115_044, 
n° CD_20220114_049 et n° CD_20230116_044 relatives aux travaux dans les bâtiments départementaux 
autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20230203_018 et n° CP_20230414_019 concernant les travaux à 
réaliser dans les bâtiments départementaux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le dossier de demande d’aide du « Fonds d’accélération de la transition 
écologique dans les territoires », ci-annexé, est approuvé. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à 
solliciter la demande d’aide susvisée et à signer les documents afférents à cette dotation. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_027

E - Education et Transports

CONVENTION d'UTILISATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX par les COLLEGIENS
Avenant n° 15 à la convention passée avec la Commune de CHATEAUROUX

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, 
François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 4

Florence PETIPEZ, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

Vu les délibérations n° CD_20230116_064 du 16 janvier 2023, n° CP_20230203_039 du 
3 février 2023 et CP_20230317_030 du 17 mars 2023 relatives à l’inscription des crédits au titre du Fonds 
Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu la délibération n° CP_20230414_039 du 14 avril 2023 accordant une subvention à la Ville 
de CHATEAUROUX pour la réfection de la couverture du gymnase Pierre Jablonsky,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’avenant n° 15 à la convention concernant l’utilisation des équipements sportifs
communaux de la Commune de CHATEAUROUX par les collégiens, ci-annexé, est adopté. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
ledit avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_028

E - Education et Transports

BOURSES DEPARTEMENTALES
d'ETUDES SUPERIEURES

aux BACHELIERS MENTION "BIEN" et "TRES BIEN"
un boursier supplémentaire - Session juin 2022

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 23-RADI spécial juin 2023  Publié du 6 juin au 6 août 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement des bourses départementales d’enseignement supérieur, adopté le 
14 janvier 2022,

Vu le crédit disponible d’un montant de 74.850 €,

Vu les demandes présentées,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La bourse départementale d’enseignement supérieur, figurant au tableau annexé
à la présente délibération pour la session de juin 2022, est accordée au bachelier ayant obtenu une 
mention «bien» :

─  1 bourse d’un montant de 150 €,

Article 2. - La somme globale de 150,00 € est imputée au chapitre 65, rf : 23, article 6513.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_029

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL de RENOVATION 
et de REHABILITATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Philippe METIVIER

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement en vigueur du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs, adopté 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CD_20230116_064 du 16 janvier 2023 adoptant un programme de 
80.000 € au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu les délibérations n° CP_20230203_040 du 3 février 2023 et n° CP_20230505_007 du 
05 mai 2023 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 31.152 €, 

Vu la délibération n° CP_20230505_007 du 05 mai 2023 , attribuant à la Commune
d’AZAY-le-FERRON dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 16.379 € pour la 
réhabilitation et la rénovation de deux courts de tennis,

Vu la délibération n° CP_20230505_007 du 05 mai 2023, attribuant à la Commune de VATAN 
dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 9.423 € pour l’éclairage du stade de 
football,

Vu la délibération n° CP_20230505_007 du 05 mai 2023, attribuant à la Commune de VINEUIL
dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 8.863 € pour la création d’un terrain 
multisport,

Vu la délibération n° CP_20230505_007 du 05 mai 2023, attribuant à la Commune de 
ROUSSINES dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 13.200 € pour la création d’un 
city-stade,

Considérant que les Communes d’AZAY-le-FERRON, VATAN, VINEUIL et ROUSSINES n'ont 
pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre 
collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 7.266 € est accordée à la Commune d’AZAY-le-FERRON pour
la réhabilitation et la rénovation des deux courts de tennis dont la dépense subventionnable éligible H.T. 
est estimée à 48.440 € H.T..

Article 2. - Une subvention de 4.713 € est accordée à la Commune de VATAN pour 
l’éclairage du stade dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 31.420 € H.T..

Article 3. - Une subvention de 8.863 € est accordée à la Commune de VINEUIL pour la 
création d’un terrain multisport dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 59.084 € H.T., 
dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 4. - Une subvention de 9.266 € est accordée à la Commune de ROUSSINES pour la 
création city-stade dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 61.777 € H.T..

Article 5. - Les dépenses sont imputées au chapitre 204, rf : 32, article 204142 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_030

ES - Jeunesse et Sports

REPARTITION des SUBVENTIONS pour le "TOUR de l'INDRE des SPORTS"
Subvention au Comité Départemental de Spéléologie et de Canyonisme

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_063 du 16 janvier 2023, votant un crédit de 44.000 € pour
le « Tour de l’Indre des Sports », entièrement disponible, un crédit de 150.000 € pour les comités et 
organismes départementaux,

Vu la délibération n° CP_20230227_032 du 27 février 2023,

Vu le reliquat disponible,

Vu les dossiers présentés par les associations,

Vu le règlement pour la répartition des subventions aux comités sportifs départementaux 
adopté le 15 janvier 2002,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de subvention et le nombre d’interventions figurant dans le 
tableau ci-annexé à destination des comités départementaux et associations, pour l’organisation du 
« Tour de l’Indre des Sports » pour un montant de 44.000 € sont adoptées. Le Comité Départemental 
Olympique et Sportif, quant à lui, assurera la restauration des bénévoles et le crédit réservé de 4.350 € sera
payé sur facture acquittée.

Article 2. - Une subvention d’un montant de 1.000 € est attribuée au Comité Départemental 
de Spéléologie et de Canyonisme pour son fonctionnement et pour le rassemblement national au CNTS 
les 27, 28 et 29 mai 2023.

Article 3. - La convention-type pour le « Tour de l’Indre des Sports » dont le modèle figure 
en annexe et qui sera conclue avec chaque comité et association, est adoptée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les conventions à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 26 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230526_031

ES - Jeunesse et Sports

SUBVENTION en faveur du COMITE DÉPARTEMENTAL de NATATION 
(Opération Nagez Grandeur Nature) - Avenant n° 1

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_063 du 16 janvier 2023 relative au soutien à la jeunesse et
au sport pour tous, votant un crédit de 37.000 € pour l’opération « Nagez Grandeur Nature », entièrement
disponible,

Vu le règlement relatif pour la répartition des subventions aux comités sportifs 
départementaux adopté le 15 janvier 2002,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le crédit de 37.000 €, réservé lors du Budget Primitif 2023, est attribué au 
Comité Départemental de Natation pour l’organisation du dispositif « Nagez Grandeur Nature », 
développé sur trois sites du département durant les mois de juillet et août 2023.

Article 2. - L’avenant à la convention, ci-joint, est adopté et le Président du Conseil 
départemental ou son représentant est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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